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Engagement des travaux

�Contexte
�Métiers peu visibles, peu connus et peu valorisants.
� Diplômes de l’éducation nationale peu spécialisés et peu dispensés sur les
territoires.
� Formations professionnelles plus spécialisées sur la « sécurité » que sur les
« métiers ».
� Variété des métiers au sein de la branche et volonté d’analyser au niveau
national leur structuration.national leur structuration.
� Evolution des prestations et des métiers.

�Objectif : 
Mettre en place un CQP pour les métiers de la branc he afin de :

� Sécuriser le socle commun de compétences dans la branche professionnelle.
� Sécuriser les parcours professionnels des salariés et valorisation des
compétences.



Rappel du public visé

�Salariés nouveaux entrants intégrant le secteur d’activité avec la 
définition d’un parcours de formation

�Salariés en poste complétant par de la formation et/ou validant une �Salariés en poste complétant par de la formation et/ou validant une 
expérience professionnelle.

� Etat des lieux

o Validation des acquis

o Acquisition des connaissances et compétences à atteindre



Voies d’accès

�Salariés sans durée minimum d’expérience professionnelle, démarche collective à 
l’initiative de l’entreprise

�Validation directe ou après un parcours de formatio n

�Salariés en contrat de professionnalisation
�Validation à son issue. �Validation à son issue. 

�Salariés avec 3 ans d’expériences, démarche à l’initiative du salarié

�Validation des Acquis de l’Expérience (VAE).



Un CQP pour 3 familles d’activités

�Elaboration d’un tronc commun aux trois familles d’activités 

�Assainissement
•Opérateur Chauffeur en Assainissement
•Opérateur en Hygiène Immobilière

�Nettoyage et maintenance industriels
•Opérateur en Nettoyage Industriel
•Opérateur en Travaux Pétroliers•Opérateur en Travaux Pétroliers

�Gestion des déchets dangereux
•Opérateur en Collecte et Transport de Déchets dangereux

�permettant ainsi
�le renforcement de la polyvalence
�la mobilité fonctionnelle (évolution d’opérateurs vers d’autres activités).



Rédaction du référentiel commun               

d’activités et de compétences
1

Chronologie des travaux

Identification des outils d’évaluation2

Elaboration des outils d’évaluation3 Elaboration des outils d’évaluation3

Note d’aide à la décision                                    

sur la mise en œuvre du dispositif
4



Le référentiel d’activité et de compétences



Identification des outils d’évaluation



Le référentiel d’activité et de compétences



Le livret du candidat

1 heure



Le questionnaire technique

2 heures



L’Observation en situation de travail

2 heures



L’Entretien final

1 heure



Ces outils sont en cours de relecture 

pour améliorations techniques avant pour améliorations techniques avant 

expérimentations



Le parcours du salarié proposé 



Par la VAE



Les évaluateurs ?
Ils peuvent être :

�Des évaluateurs externes aux entreprises
�Des évaluateurs internes aux entreprises

Le choix de la personne « évaluateur » repose sur quelques critères : 
�des compétences techniques,
�une expérience reconnue sur le périmètre de qualification du CQP,
�une neutralité de jugement, 
�une connaissance de l’environnement professionnel des candidats.�une connaissance de l’environnement professionnel des candidats.

Trois possibilités concernant le choix de ces évalu ateurs.
� Des évaluateurs externes uniquement 
ou
�Des évaluateurs internes uniquement 
ou
�Un duo : 1 évaluateur externe et 1 évaluateur interne



Définir les modalités d’évaluation

�Identification des organismes évaluateurs
�recensement de l’offre de formation spécifique, autres organismes évaluateurs 
potentiels.. Identification des organismes potentiels.
�rédaction et publication de l’appel à candidatures aux prestataires préalablement 
identifiés. 
�analyse des réponses ou analyse du dossier de demande de formation 
(organismes internes).(organismes internes).

�Présentation des dossiers à la CPNE en vue de leur validation

�Habilitation et conventionnement

�Formation des évaluateurs : à la démarche et aux outils d’évaluation



Le jury ?

Il s’agit du jury qui a autorité pour délivrer ou non le CQP .

Composition du jury : s’agissant de la VAE, sa compo sition est réglementée.

Il existe deux possibilités :
• Emanation de la CPNE
•Jury paritaire AD HOC

Missions du jury, au -delà de la signature des certificats et délivrance des CQPMissions du jury, au -delà de la signature des certificats et délivrance des CQP

Il existe trois possibilités :
•Il traite du fond (de la technique) des dossiers (éléments de preuves, appréciations…)
•Il vérifie que la démarche mise en œuvre est de qualité
•Les 2

Fonctionnement du jury : périodicité, organisation, frais …



Animation et suivi de la mise en œuvre 

Cadrage et préparation des opérations dans l’entrep rise
�Appui et promotion
�Présentation opérationnelle à destination des salariés, CE, responsable RH…
�Vérification et transmission des informations sur l’opération aux acteurs concernés (branche, OPCA, 
organismes habilités…) en vue de la validation de l’opération et du montage financier.
�Envoi, aux évaluateurs selon scenario des documents et outils nécessaires à l’évaluation en « N » 
exemplaires. (Téléchargement possible des outils)
�Suivi consolidé des opérations en cours.
�Accompagnement, conseils et lien avec les différents acteurs.

Préparation du jury paritairePréparation du jury paritaire
�Planning des jurys
�Préparation des dossiers candidats
�Présentation de l’opération et des dossiers des candidats
�Retours d’informations à l’entreprise et aux candidats en vue de la remise des certifications 

Suivi statistique

Contrôle qualité



Modalités de financement

A définir selon les scénarios retenus…



Merci pour votre attentionMerci pour votre attention


